
Le 18 decembre 2009 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de me referer a !'Operation des Nations Unies 
en Cote d 'Ivoire (ONUCI), creee par la resolution 1528 (2004) du 
Conseil de securite en date du 27 fevrier 2004, ainsi qu'a rna lettre du 
8 decembre dans laquelle je vous informais de rna decision de nommer le 
general de division Abdul Hafiz (Bangladesh) commandant de la Force de 
l' ONUCI a compter du 1 er janvier 2010. 

Cependant, apres de plus amples consultations avec le President Laurent 
Gbagbo, je souhaite vous informer que la nomination du general Hafiz ne 
prendra effet qu' a compter du 1 er avril 201 0 et que le tour de service du 
commandant actuel de la Force de l'ONUCI, le general de division Femand 
Marcel Amoussou, sera prolonge une demiere fois pour une periode de trois 
mois,jusqu'au 31 mars 2010. 

Je vous serais oblige de bien vouloir porter la presente lettre a 
!'attention des membres du Conseil de securite. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances de rna tres 
haute consideration. 

Son Excellence 
Monsieur Michel Kafando 
President du Conseil de securite 
New York 
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